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 L’indice des fermages pour 
la campagne 2021 est fixé 
dans le Gers à 106,48.
Pour calculer le fermage 
2021, prenez le fermage 
payé en 2020 x 1,0109.
La variation de l’indice par 
rapport à celui de 2020 est 
de 1,09 %.

Prix
du fermage


